
Accompagner les initiatives  
pour l’inclusion  

des personnes condamnées

La promotion 2023 des associations accompagnées. 



‘‘ Afin d’assurer la protection de la société,  
de prévenir la commission de nouvelles infractions  
et de restaurer l’équilibre social, dans le respect  
des intérêts de la victime, la peine a pour fonctions : 

1° De sanctionner l’auteur de l’infraction ; 

2° De favoriser son amendement,  
son insertion ou sa réinsertion. 

Article 130-1, titre III  
du Code Pénal. 



264 373  
personnes sont suivies par la Justice 

en décembre 2022

dont 

60%
en situation de grande précarité 

socio-économique

270
personnes sortent chaque jour de 

prison

dont

Sources du Ministère de la Justice et du rapport « Au dernier barreau de l’échelle sociale : la prison » rédigé par Emmaüs France et le 
Secours Catholique en 2021

1/4 n’ont pas de vraie 
solution de logement

54 seulement bénéficient 
d’un accompagnement dans leur 
réinsertion

170 récidiveront dans les 5 
ans, faute d’accompagnement

75 897  
personnes sont détenues en 2023

Parmi ces personnes sous main de 
justice



Les personnes sous main de justice rencontrent de multiples défis dans leur 
parcours de réinsertion : accès au droit, aux soins, à l’emploi, au logement ou 
encore à la culture. Il existe des solutions humaines et efficaces qui font de la 
peine un tremplin vers l’insertion. 

Locales et originales, ces initiatives sont portées par la société civile. 
Entreprises sociales, associations, porteurs de projets ont un rôle prépondérant 
à jouer pour répondre aux enjeux d’inclusion des personnes condamnées.

Elles remplissent ce rôle en partenariat étroit avec la justice, qui a besoin de 
pouvoir compter sur un réseau solide de partenaires de la société civile pour 
une inclusion durable.

L’émergence d’initiatives innovantes issues de la société civile est indispensable 
pour les accompagner, favoriser leur réinsertion durable et prévenir la récidive.

Créons des ponts entre la société civile et 
la justice pour favoriser la réinsertion !



Alliance des associations Possible et Ronalpia, le 
programme Act’ice vise à soutenir la structuration 
des projets d’inclusion des personnes sous main 
de justice par un programme d’accompagnement 
dédié à leurs enjeux et par leur mise en réseau et 
visibilité auprès des acteurs du secteur.

En coopération étroite avec l’ensemble des acteurs 
du système judiciaire et pénitentiaire, il vise à 
faire émerger des initiatives plus nombreuses, 
diversifiées, viables et solides.

Le but : bâtir une société plus inclusive des 
personnes placées sous main de justice.

Act’ice. 

Kévin Monier  
porteur du projet 
Grandir Dignement.



Les objectifs du programme
Pérenniser. Professionnaliser les solutions qui favorisent la réinsertion et la 
prévention de la récidive pour les personnes condamnées.

Favoriser la coopération. Créer des espaces de dialogue et de collaboration 
entre la Justice et la société civile pour une prise en charge pluridisciplinaire à 
tous les stades de la réinsertion.

Favoriser l’innovation. Encourager les espaces d’innovation et 
d’expérimentation. Diffuser les pratiques pertinentes pour l’insertion et la 
prévention de la récidive.

Créer un appel d’air. Inciter de nouvelles initiatives à se lancer en rendant 
visible et accessible l’engagement dans le secteur justice-prison. Multiplier 
et diversifier ainsi les solutions d’accompagnement pour les personnes 
condamnées.



À qui s’adresse le programme ?
 Les projets sont portés par des structures de l’ESS

 Ils s’adressent aux publics sous main de justice ou à leurs proches

 Ils agissent en faveur de l’inclusion, de la prévention de la délinquance et 
de la récidive des personnes placées sous main de justice (insertion socio-
professionnelle, accès à la santé, à la culture, au droit, au logement …)

 Ils ont ou prévoient d’avoir à court terme des premières réalisations ou 
expérimentations

La promotion 2023

Consulter l’annuaire des initiatives



Notre savoir-faire

Co-développement 
entre pairs

Formations 
collectives

Accompagnement 
individuel

Mise en réseau 
avec les acteurs du 

secteur

Rencontres 
partenariales Act’Ice

Soirée annuelle

Monter en compétences sur 
le secteur justice & prison et 

structurer son projet 
entrepreneurial dédié 

aux publics justice 

 Accompagner les projets 
du secteur en proximité, 
de façon individualisée

 Mettre en réseau et visibilité 
& être un tiers de confiance.



Nos chiffres clés
36 projets 
accompagnés

9 mois 
d’accompagnement

84 heures
d’accompagnement/projet

1 parrainage de l’administration 
pénitentiaire/projet

2 temps forts de mise en réseau 
partenariales

100% 
des projets sont 
toujours en activité

1305
personnes sous main 
de justice touchées

75%
des projets ont initié 
des partenariats

75%
ont mieux compris le 
milieu de la justice pénale

12
2

2
9

3
34

10



Tiffanie Joanier : « Les portes sont plus faciles 
à ouvrir.  » 
Accompagnée par Act’ice en 2023, l’association art-exprim soutient des artistes et 
donne accès à la culture à des publics variés. Ayant démarré une activité en milieu 
carcéral, leur parcours avec Act’ice leur a donné des pistes et de la visibilité pour aller 
plus loin.

Spécificité de son projet. 
Amener l’art contemporain en milieu 
carcéral par la pratique artistique et 
l’échange avec des artistes de la jeune 
création

Ses actions. 
Convaincue que l’art contemporain 
est un moteur dans notre société et 
permet de rêver, de se questionner 
et d’innover, Art Exprim agit avec les 
artistes afin de construire une société 
plus solidaire, créative, et dans laquelle 
chacun.e peut s’exprimer.

Avancement. 

« Ça a été personnellement une vraie claque. Les choses sont beaucoup 
plus complexes que nous ne le pensions. Le secteur fermé, ce n’est rien par 
rapport au milieu ouvert. Le champ des possibles y est bien plus impor-
tant.»

« Avoir été sélectionnées apporte une validation à notre projet. Cela nous 
donne un poids en plus pour aller vers des financeurs. » 

Le sentiment d’être soutenu. 

« Nous faisons maintenant partie de deux communautés : celle de Pos-
sible et celle des Intrépides de Ronalpia. Que ce soit sur la gestion de notre 
structure, notre projet ou sur des questions liées à la justice, on n’est plus 
vraiment seules.»



‘‘Trait d’union entre 
la société civile et la 

justice, Act’ice répond 
à un besoin fort de 
coordination et de 

professionnalisation. 
L’ATIGIP soutient 

ardemment ce 
programme.’’ 

Albin Heuman  
Directeur de l’Agence 

du Travail d’Intérêt 
Général et de l’Insertion 

Professionnelle

‘‘En accompagnant 
les associations 

vers plus de 
professionnalisation, 

Act’ice permet à 
l‘Administration 

pénitentiaire d’enrichir 
son partenariat. On en 

sort tous gagnants.’’ 

Valérie Hazet 
Cheffe du service des 
métiers, Direction de 

l’Administration pénitentiaire

‘‘Act’Ice nourrit ainsi 
l’ambition de la Fondation 

de France de
construire des passerelles 

entre des associations 
issues d’univers différents 

pour construire
un monde plus juste, 

solidaire et durable’ 

Marion Ben Hammo 
Cheffe de projet missions 
sociales à la Fondation de 

France



Ils soutiennent Act’ice



Act’ice est un programme inédit, d’envergure nationale.  
Il est porté par deux associations aux expertises complémentaires. 

Charlotte CAMARD
Responsable de mission Act’ice et Prix 2D,  

Association Possible 
charlotte.camard@association-possible.fr

06 95 30 19 57

Aurélie DE FONVIELLE
Chargée de mission Act’ice et Prix 2D,

Ronalpia
aurelie.defonvielle@ronalpia.fr

06 75 99 94 74

Créée en 2014, Possible est une association 
nationale reconnue d’intérêt général qui a pour 
mission de rendre plus accessible l’univers pénal et 
carcéral aux citoyen.nes en leur donnant les moyens 
de comprendre ce secteur et d’agir. 
La première mission de Possible, promouvoir la 
peine de Travail d’intérêt général comme alternative 
à la prison, a contribué en 2018 à l’émergence d’une 
Agence d’Etat dédiée.
association-possible.fr

Depuis 2013, en Auvergne-Rhône-Alpes, Ronalpia a 
accompagné 339 entreprises sociales qui répondent à 
des besoins sociaux peu ou non couverts, à différents 
stades de leur développement : création, essaimage, 

changement d’échelle. 
Elle les aide aussi à mesurer leur impact social ou à 

accéder aux financements.
ronalpia.fr


